
STATISTIQUE CANADA RELEVÉ DES PRÊTS NON HYPOTHÉCAIRES (COMPTABILISÉ AU CANADA)                                                               AU (DATE)

DIVISION DE L'ORGANISATION ET FINANCES DE L'INDUSTRIE (TRIMESTRIEL)      NO. DE RELEVÉ      INST.    N/C         AN           MOIS    JOUR

STC AS |  SC  | AS |_ _| _ |_ _ _ _|_ _|_ _|
( EN MILLIERS DE DOLLARS ) __________________________________

Nom de l'institution

_____________________________
Au (date)

RÉSIDENTS - SOLDES DES PRÊTS NON-RÉSIDENTS - SOLDES DES PRÊTS  

PROVISION POUR 
CRÉANCES 

DOUTEUSES
PRÊTS DOUTEUX 

BRUTS

DEVISES TOUTES MONNAIES DEVISES TOUTES MONNAIES TOUTES MONNAIES TOUTES MONNAIES

1. INSTITUTIONS FINANCIÈRES

(a)
8800 8809

(b) CAISSES POPULAIRES LOCALES ET CENTRALES 4500 4502

(c) AUTRES INSTITUTIONS DE DÉPÔTS 4501 4503

(d)
8802 8811

(e) SOCIÉTÉS D'INVESTISSEMENT 8803 8812

(f) SOCIÉTÉS D'ASSURANCES 8804 8813

(g) CAISSES DE RETRAITE 8805 8814

(h) AUTRES 8806 8815

TOTAL PARTIEL 1. 8807 8816 8827 8835 8818 8819

2. ADMINISTRATIONS PUBLIQUES CANADIENNES
(a) GOUVERNEMENT FÉDÉRAL 4300 4353

(b) PROVINCES 8808 8817

(c) CORPS MUNCIPAUX ET SCOLAIRES 8848 8857

TOTAL PARTIEL 2. 8849 8858

3. ADMINISTRATIONS PUBLIQUES ÉTRANGÈRES 8881 8895 8906 8911

4. CRÉANCES DE CRÉDIT-BAIL 4319 4374 4322 4377 8908 8913

5. PRÊTS À DES PARTICULIERS À DES FINS NON COMMERCIALES
(a) POUR L'ACHAT OU L'ADMINISTRATION

(i) DE RÉGIMES BÉNÉFICIANT D'UN ABRI FISCAL 8854 8863 8885 8899

(ii) DE VALEURS MOBILIÈRES 8855 8864 8886 8900

TOTAL PARTIEL 5 (a) 8856 8865 8887 8901 8909 8914

(b) POUR L'ACHAT DE BIENS DE CONSOMMATION ET D'AUTRES SERVICES PERSONNELS
(i) VÉHICULES DE TOURISME 4009 4075 8888 8902

(ii) MAISONS MOBILES 4012 4078 8889 8903

(iii) RÉNOVATION D'IMMEUBLES RÉSIDENTIELS 4015 4081 8890 8904

(iv) AUTRES 8866 8872 8954 8969

TOTAL PARTIEL 5( b) 8930 8934 8955 8970 8984 8992

(c) SOLDES DE CARTES DE CRÉDIT 4021 4089 8956 8971 8985 8993

TOTAL PARTIEL 5. 8931 8935 8957 8972 8986 8994

RÉSIDENTS - SOLDES DES PRÊTS NON-RÉSIDENTS - SOLDES DES PRÊTS  

PROVISION POUR 
CRÉANCES 

DOUTEUSES
PRÊTS DOUTEUX 

BRUTS

DEVISES TOUTES MONNAIES DEVISES TOUTES MONNAIES TOUTES MONNAIES TOUTES MONNAIES

6. PRÊTS À DES PARTICULIERS ET À D'AUTRES À DES FINS COMMERCIALES
(a) SECTEUR PUBLIC

(i) ENTREPRISES COMMERCIALES NON FINANCIÈRES 4504 4509

(ii) 4505 4510

(iii) UNIVERSITÉS ET COLLÈGES PUBLICS 4506 4511

(b) SECTEUR PRIVÉ
(i) TOTAL DES SOCIÉTES INDUSTRIELLES 4048 4115

(ii)
4507 4512

TOTAL PARTIES 6 (a) et 6 (b) 4508 4513 4548 4549 4550 4551

7. ACQUISITION PAR LA BANQUE DE SES PROPRES ACCEPTATIONS 9144 9145 9166 9173 4402 4404

8. ACCORDS DE PRISE EN PENSION
(a) AVEC DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES 9318 9322 9326 9330

(b) AVEC AUTRES 9319 9323 9327 9331

(c) NON AFFECTÉS 9320 9324 9328 9332

TOTAL PARTIEL 8. 9195 9196 9197 9198 9199 9200

9. PROVISION POUR CRÉANCES DOUTEUSE RELATIVE AUX
PROVISION COLLECTIVES

10.  TotalTOTAL 9154 9155 9176 9180 9185 9188

9184

PRÊTS À VUE ET AUTRES PRÊTS À COURT TERME À DES 
NÉGOCIANTS EN PLACEMENTS ET DES COURTIERS, 

SOCIÉTÉS DE PRÊTS À LA CONSOMMATION ET DE 
FINANCEMENT DES ENTREPRISES

HÔPITAUX PUBLICS, AUTRES ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ 
ET DE SERVICES SOCIAUX

AUTRES INSTITUTIONS PRIVÉES SANS BUT LUCRATIF, 
ORGANISMES RELIGIEUX, ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ ET 
D'ENSEIGNEMENT
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POSTES POUR MÉMOIRE

RÉSIDENTS - SOLDES DES PRÊTS NON-RÉSIDENTS - SOLDES DES PRÊTS

DEVISES TOUTES MONNAIES DEVISES TOUTES MONNAIES

1.

   
(a) PRÊTS POUR LES AMÉLIORATIONS D'IMMEUBLES RÉSIDENTIELS4398 4433

(b) PRÊTS AUX PETITES ENTREPRISES 4401 4436

(c) PRÊTS POUR LES AMÉLIORATIONS AGRICOLES 4403 4439

(d) PRÊTS AUX ÉTUDIANTS 4406 4442

(e) AUTRES (PRÉCISER) 4399 4400

2.
4424 4460

3.
4514 4520

4.

(a) i
4515 4521

(a) ii LIGNES DE CRÉDIT GARANTIES - AUTRE 4516 4522

(a) iii LIGNES DE CRÉDIT NON GARANTIES 4517 4523

TOTAL PARTIEL 4 (A) 4518 4524

AUTRE PRÊTS 4519 4525

SOLDES DE PRÊT NON HPOTHÉCAIRE TITRISÉ EN SOUFFRANCE (ANCIENNEMENT COMPRIS DANS CE RAPPORT)

RÉSIDENTS - SOLDES DES PRÊTS NON-RÉSIDENTS - SOLDES DES PRÊTS

DEVISES TOUTES MONNAIES DEVISES TOUTES MONNAIES

PRÊTS À DES PARTICULIERS À DES FINS NON COMMERCIALES (LES NUMÉROS DE POSTE CORRESPONDENT À CEUX DE LA SECTION 5 CI-DESSUS)
5 (b) (i) VÉHICULES DE TOURISME 4526 4536

5 (b) (iv) AUTRE PRÊTS SERVANT À L'ACQUISITION DE PRODUITS ET DE SERVICES DE CONSOMMATION

                LIGNES DE CRÉDIT GARANTIES - AUTRE                4528 4538

                LIGNES DE CRÉDIT GARANTIES - NON GARANTIES 4529 4539

                AUTRES PRÊTS 4530 4540

5 (c) CARTES DE CRÉDIT 4531 4541

AUTRES PRÊTS À DES PARTICULIERS À DES FINS NON COMMERCIALES 4532 4542

TOTAL DE LA SECTION 5 4533 4543 4546 4547

AUTRE PRÊTS TITRISÉS
CRÉANCES DE CRÉDIT-BAIL 4534 4544

TOUS LES AUTRES PRÊTS COMMERCIAUX 4535 4545

4527 4537

PRÊTS CONSENTIS DANS LE CADRE DES PROGRAMMES DE PRÊTS 
GARANTIS PAR LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL 

                GAGÉE SUR BIENS IMMOBILIERS

(COMPRIS DANS LES POSTES PRÉCÉDENTS)

PRÊTS À DES ENTREPRISES NON CONSTITUÉES EN SOCIÉTÉ (À 
DES FINS COMMERCIALES)
SOLDES DE CARTES DE CRÉDIT, À L'EXCEPTION DES MONTANTS 
INSCRITS À LA SECTION 5
DÉTAIL SUR LES PRÊTS SERVANT À L'ACQUISITION DE PRODUITS 
ET DE SERVICES DE CONSOMMATION - AUTRE (SECTION 5 (b) (iv)

LIGNES DE CRÉDIT GARANTIES - LIGNES DE CRÉDIT GAGÉE 
SUR BIENS IMMOBILIERS

                LIGNES DE CRÉDIT GARANTIES - LIGNES DE CRÉDIT 
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